
Eléments de contexte 

 

 

Dans le cadre de la lutte de la pandémie grippale A/H1N1, l’Etablissement de préparation et 

de réponse aux urgences sanitaires (EPRUS) a conclu, à la demande de Madame la Ministre 

chargée de la santé, des contrats avec 4 laboratoires désignés (GlaxoSmithKline, Baxter, 

Sanofi et Novartis) pour l’acquisition et la livraison des doses de vaccins dirigés contre le 

virus H1N1. 

 

Compte tenu de toutes les mesures particulières de sécurité qu’imposent leur exécution 

ainsi que l’acheminement et le stockage des vaccins, les marchés conclus avec les 

laboratoires ont été établis dans la plus grande confidentialité sur la base des dispositions de 

l’article 3-7° du Code des marchés publics. 

 

Par avis n° 20093399-NR du 8 octobre 2009, la Commission d’Accès aux Documents 

Administratifs (CADA) a émis un avis favorable à la communication des contrats et leurs 

annexes conclus pour l'acquisition de doses de vaccins dirigés contre le virus H1N1 « sous 

réserve de l'occultation des mentions couvertes par le secret en matière commerciale et 

industrielle, notamment le secret des procédés ». 

 

Concernant le marché public relatif à l'acquisition de vaccins contre le virus H1N1 conclu 

avec Baxter, en l'absence de consentement préalable écrit du laboratoire tel que prévu dans 

l'article 17 du marché (ci-joint), aucun élément ne parait être communicable. 

 

Concernant l'avenant n° 4 au marché public n° MA0500127 relatif à la fourniture de vaccins 

contre un virus de grippe aviaire A (H5N1) et un virus pandémique mutant réassortant ou 

recombinant conclu avec Novartis, les informations couvertes par le secret industriel et 

commercial ont été occultées.  

 

Concernant le marché public relatif à la fourniture de vaccin adjuvanté A/H1N1 Swine 

Lineage contre le nouveau virus de la grippe conclu avec Glaxosmithkline, l’EPRUS fait 

application de l’annexe D - Communication du marché distinguant une liste rouge 



d'informations absolument confidentielles au titre du secret en matière commerciale et 

industrielle et une liste verte d'informations non soumises à confidentialité (ci-jointe). 

 

Concernant l'avenant n° 3 au marché de SANOFI, par le biais duquel les vaccins contre la 

grippe A H1N1 ont été acquis auprès de ce laboratoire, les informations couvertes par le 

secret industriel et commercial ont été occultées.  

 

Toutes les informations relatives à ces marchés apparaissent en pièces jointes infra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS JOINTS : 

 

- Baxter 

- Novartis 

- GlaxoSmithKline 

- Sanofi 



 

 

 

 



 



 



 



 

 

 



 
 
 
 



 
 
  
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 

 
 



 
 
 
 



 
 
  



 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
  

 
 



  
 

 
 



 
  

 
 



 
 

 
 



  
 

 
 



 
  

 
 



 
  

 
 



  
 

 
 



 
  

 


